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	Candidature pour l’inscription sur la Liste représentative en 2009 (référence n° 00276)

	A.
	État(s) partie(s) : Japon

	B.
	Nom de l’élément : Le Daimokutate

	C.
	Communauté(s), groupe(s) ou, le cas échéant, individu(s) concerné(s) :

Association pour la Préservation du Daimokutate

	D.
	Brève description textuelle de l’élément proposé : 

Le Daimokutate fait partie des arts du spectacle transmis par les gens d’une communauté et interprétés à l’occasion des festivals de celle-ci. Il se rattache à la sous-catégorie « tradition orale et rituel de bénédiction ».

Cet art traditionnel s’est transmis au sein du village de Kami-fukawa, près de la ville de Nara, dans la préfecture de Nara, au centre de l’île principale du Japon.

Selon la tradition, qui daterait du début du XVIIe siècle, chaque jeune endosse le rôle d’un personnage de récits guerriers des XIe et XIIe siècles. 

Le Daimokutate est interprété par de jeunes gens à la veille des festivals dans le sanctuaire de Yahashira qui se trouve au cœur du village. Autrefois, jouer le rôle de l’un des personnages signifiait être officiellement admis par la communauté. 

Aujourd’hui, les jeunes de Kami-fukawa endossent chacun le rôle d’un personnage, les répétitions se déroulent dès le mois d’août et la représentation est donnée chaque année le soir du 12 octobre.

Le Daimokutate est interprété par des jeunes qui lisent à tour de rôle à haute voix le long texte de l’histoire d’un personnage, sans le jouer. C’est ce qui en fait un art du spectacle précieux et unique au Japon.


	1.
	Identification de l’élément

	1.a.
	Nom de l’élément : Le Daimokutate

	1.b.
	Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant :
-

	1.c.
	Identification de la ou des communauté(s), du(des) groupe(s) ou, le cas échéant, de l’(des)individu(s) concerné(s) et de leur localisation :

Association for the Preservation of Daimokutate 

465 Kami-Fukawa-cho, Nara, 632-0102, Japan

	1.d.
	Situation géographique et étendue de l’élément :
Ville de Nara, préfecture de Nara

	1.e.
	Domaine(s) représenté(s) par l’élément :

Arts du spectacle 

	2.
	Description de l’élément (cf. critère  R.1) :

	
	Le Daimokutate est un art du spectacle dans lequel de jeunes gens lisent chacun à leur tour à haute voix le texte concernant chaque personnage d’un récit, sans musique de fond.

Le répertoire du Daimokutate interprété depuis un siècle est composé de deux récits racontant la querelle qui a réellement opposé les clans Genji et Heike dans le Japon des XIe et XIIe siècles. Ces histoires comportent huit et dix personnages. Depuis peu, des représentations du Daimokutate avec moins de personnages sont fréquemment données. 

La scène est installée à l’extérieur de la salle principale du sanctuaire de Yahashira, dans le village. Il s’agit d’un plancher en bois de 1,8 mètres carrés recouvert d’une natte de paille et situé dans un espace d’environ 3,6 mètres de large et 4,5 mètres de profondeur délimité par une haie de bambous de près de 1 mètre de haut.

Après dix-neuf heures, un vieil homme mène jusqu’à la scène les jeunes hommes qui chantent en file, vêtus d’habits de samouraïs et tenant un arc à la main. Ils se tiennent sur scène, laissant de l’espace entre eux, et sont tournés vers le centre, dos à la haie. Lorsque le vieil homme annonce le nom d’un personnage du récit, le jeune homme qui incarne ce personnage lit à voix haute un long texte avec un accent et une intonation caractéristiques, mais sans avoir recours à un jeu spécifique. Appelés un par un, les jeunes hommes lisent environ vingt-six textes. Ensuite, l’un d’entre eux s’avance au centre et tape des pieds en rythme. Pour finir, ils prononcent tous ensemble les formules de célébration avant de repartir de la scène en chantant en file, guidés par le vieil homme. Le tout dure environ une heure.

Le Daimokutate est un art scénique exécuté par une personne qui endosse le rôle d’un personnage spécifique et se contente de lire à haute voix avec le minimum d’interprétation. Il n’existe pas d’art du spectacle comparable à celui-ci au Japon aujourd’hui. Cet art est important car il nous montre ce qu’étaient les arts du spectacle au Japon à partir du XIIe siècle et jusqu’aux alentours du XVIIe siècle. 

La transmission et la représentation du Daimokutate en tant qu’élément de la culture locale typique sont effectuées par les gens de la communauté depuis de nombreuses années pour le public. Le Japon ne possède pas d’art du spectacle comparable à celui-ci. Plus sa valeur est reconnue dans l’histoire des arts du spectacle japonais, plus les gens de cette communauté le reconnaissent comme faisant partie intégrante de leur culture précieuse et originale. 

Classé par le Gouvernement parmi les biens culturels immatériels importants des arts populaires en 1976, le Daimokutate est communément reconnu comme étant un élément du patrimoine culturel important reflétant l’évolution du mode de vie japonais quotidien.

Le Daimokutate s’est transmis dans le village de Kami-fukawa du XVIIe siècle à la fin du XIXe siècle par le biais de vingt-deux familles. Ces familles reconnaissaient le sanctuaire de Yahashira comme leur protecteur et formaient une communauté. Le fils aîné et héritier de chaque famille interprétait le Daimokutate à la veille des festivals du sanctuaire de Yahashira à l’âge de dix-sept ans. Interpréter le Daimokutate est un signe d’admission officielle dans la communauté des vingt-deux familles. 

Depuis le XXe siècle, outre les vingt-deux familles, les personnes qui vénèrent le sanctuaire de Yahashira ont également participé à la transmission et à la représentation publique du Daimokutate. Si aucun jeune homme de la communauté n’a exactement dix-sept ans, un jeune homme plus âgé peut désormais le remplacer. 

Le Daimokutate est constitué d’un long texte mélodieux. Les rôles du récit sont attribués à de jeunes hommes en août, soit deux mois avant la représentation publique, ils peuvent ainsi mémoriser entièrement leurs textes respectifs. Les répétitions ont lieu tous les dimanches sous la direction d’anciens interprètes. Ils se réunissent tous les soirs du 8 au 10 octobre pour répéter de manière intensive. Le matin de la représentation, ils montent la scène et se préparent pour la vraie représentation qui a lieu le soir en public. 

Le village de Kami-fukawa qui a transmis le Daimokutate se trouve au cœur des montagnes et la vie y était difficile. Il y fallait une plus grande solidarité et davantage de coopération que dans les autres villages. Le Daimokutate est ainsi considéré comme indispensable à la solidarité locale, c’est pourquoi il s’est transmis de génération en génération jusqu’à aujourd’hui et qu’une représentation est donnée chaque année. 

Les membres du groupe chargé de la transmission et leur communauté locale reconnaissent le Daimokutate comme faisant partie de l’excellente culture qui leur est propre et les distingue d’autres groupes et communautés et ils en sont fiers. Participer à une représentation du Daimokutate signifiait autrefois être admis dans la communauté. Aujourd’hui encore, la transmission et l’interprétation du Daimokutate permettent au groupe et à la communauté de réaffirmer leur identité et de renforcer leur pérennité.

L’inscription du Daimokutate sur la Liste représentative est compatible avec les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme existants, ou avec les exigences de respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus, ou avec celles de développement durable. 

Le Daimokutate est un art du spectacle qui a été transmis pendant de nombreuses années par des citoyens japonais ordinaires, et ce jusqu’à aujourd’hui. Il est toujours interprété et donne une image de la conception japonaise des arts du spectacle. Le concept japonais d’affirmation d’une communauté se retrouve dans l’histoire de la transmission et de l’interprétation du Daimokutate.

Le Daimokutate revêt une grande importance dans le Japon contemporain d’un point de vue social et culturel. Ses détenteurs poursuivent leurs efforts pour veiller à ce que cet héritage de leurs ancêtres soit transmis aux générations futures.

	3.
	Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue (cf. critère R.2) :

	
	Nous allons d’abord nous intéresser à la dimension nationale. Du XVIIe siècle à la fin du XIXe siècle, le Daimokutate a été transmis par vingt-deux familles au sein du village de Kami-fukawa. Le fils aîné considéré comme l’héritier de la famille interprétait le Daimokutate à l’âge de dix-sept ans. Toutefois, à partir du XXe siècle, la transmission de cet art s’est retrouvée confrontée au risque de disparaître en raison des changements de mentalités, de la réduction de la taille des familles et des départs vers d’autres villages dans le contexte d’une transition sociale plus importante. En dépit de ces circonstances, les personnes de la communauté restantes se sont efforcées de poursuivre la transmission du Daimokutate.

Lorsque des personnes n’appartenant pas à la communauté ont souligné l’importance du Daimokutate, les efforts locaux de transmission ont été renforcés. La recherche universitaire moderne sur le folklore et les arts du spectacle populaires date du début du XXe siècle au Japon. Les chercheurs se sont intéressés au Daimokutate et sont venus dans la région en 1948 pour mener des recherches approfondies sur cet art. Sur l’avis des chercheurs, les autochtones ont représenté le Daimokutate dans un autre sanctuaire dans la ville de Nara cette année-là, soit à l’extérieur de leur village pour la première fois. Dès lors, beaucoup d’autres personnes ont pu reconnaître son importance dans l’histoire des arts du spectacle japonais et ses caractéristiques folkloriques. La reconnaissance des chercheurs a apporté une grande motivation aux successeurs des familles pour la poursuite de leurs efforts de transmission. 

Le gouvernement local de la préfecture de Nara a désigné le Daimokutate bien culturel immatériel de la préfecture de Nara en 1954, et le Gouvernement japonais l’a désigné bien culturel immatériel important des arts populaires en 1976. Classer le Daimokutate parmi les biens culturels traduit une reconnaissance officielle de son importance. Or, la reconnaissance de son importance par des personnes qui ne sont pas impliquées dans sa transmission ou qui sont étrangères à la communauté concernée apporte une grande motivation aux détenteurs de cet art pour poursuivre leur activité de transmission. 

La reconnaissance mentionnée ci-dessus a une grande influence sur les personnes qui interprètent cet art comme sur celles qui en maintiennent la transmission. Le Daimokutate est également soutenu par de nombreuses personnes appartenant ou non à la communauté et qui comprennent les activités des détenteurs et encouragent sa transmission et sa représentation publique. Depuis le XXe siècle, le Daimokutate n’est plus seulement transmis par un nombre limité de familles, il l’est aussi par les personnes de la communauté qui sont conscientes de son importance et qui y participent. La participation d’un nombre croissant de défenseurs de la tradition et de personnes qui y sont sensibles est indispensable pour améliorer la transmission à l’avenir. 

L’inscription du Daimokutate sur la Liste représentative de l’UNESCO montrerait au monde au-delà des frontières japonaises qu’il s’agit d’un bon exemple de la diversité du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. L’inscription motiverait les détenteurs, augmenterait le nombre des défenseurs et garantirait la transmission du Daimokutate aux générations futures.

Nous allons ensuite étudier la dimension internationale. On compte actuellement cinquante-sept détenteurs du Daimokutate. Étant donné que la population actuelle du Japon est d’environ cent trente millions d’habitants, ils représentent une minuscule minorité. Il doit y avoir de nombreux autres éléments du patrimoine culturel immatériel aux caractéristiques locales uniques qui sont transmis par un petit nombre de personnes au sein d’une communauté déterminée. L’inscription du Daimokutate sur la Liste représentative serait une grande source de motivation pour ces petits groupes du monde entier qui s’efforcent de transmettre des traditions dans des circonstances comparables à celles du Daimokutate. Par ailleurs, les réalisations japonaises en soutien à la transmission du Daimokutate, telles que la reconnaissance de son importance par des experts puis sa désignation juridique par un gouvernement local et le Gouvernement japonais, pourraient constituer un bon exemple de la protection du patrimoine culturel immatériel pour le monde.

Le Daimokutate a été transmis par un groupe d’autochtones soudés par leur vénération du sanctuaire local de Yahashira. Interpréter le Daimokutate signifiait être officiellement admis dans le groupe. Entre le XIIe et le XVIe siècle, le Japon comptait de nombreux groupes autochtones unis par la vénération de certains sanctuaires. Dans certains cas, pour être admis dans le groupe il fallait participer à un art scénique populaire transmis au sein de la communauté locale – le Daimokutate en est une illustration. Par ailleurs, le Daimokutate est tout à fait unique dans le Japon contemporain. En tant que tel, il montre d’un point de vue historique les relations entre un groupe autochtone et un art scénique au Japon, et la conception japonaise des arts du spectacle en général.

L’inscription du Daimokutate sur la Liste représentative ferait naître de l’intérêt pour les arts du spectacle populaires et permettrait à la communauté locale, au groupe qui transmet cet art de la scène populaire et à chaque individu au Japon de réaffirmer la diversité de la culture japonaise et la créativité des êtres humains à l’origine de cette diversité. Cette réaffirmation représenterait également pour les Japonais une autre bonne occasion de comprendre et de respecter mutuellement les cultures locales typiques.

A l’échelle internationale, on trouve des cultures dans lesquelles participer à un art du spectacle est une condition pour être admis dans un groupe autochtone caractérisé par un lien étroit avec cet art, comme dans le cas du Daimokutate. Il existe toutefois de nombreux arts du spectacle qui ne sont pas étroitement liés à un groupe autochtone particulier. Dans un cas comme dans l’autre, ces cultures ont une histoire et une tradition de longue date.

L’inscription du Daimokutate sur la Liste représentative pourrait créer un lien entre les personnes du monde entier qui transmettent des arts du spectacle en rapport direct avec un groupe autochtone particulier à la manière du Daimokutate. Elle permettrait également de faire connaître quelques-unes des cultures variées qui existent à travers le monde à des personnes de cultures totalement différentes, ce qui conduirait à la réaffirmation de la diversité culturelle et de la créativité de l’humanité transmises dans le monde entier. Elle aiderait également à renforcer le respect de ces cultures et l’esprit de compréhension mutuelle.

En vertu de la loi relative à la protection des biens culturels, le Japon a une grande expérience de la préservation et de la transmission des arts du spectacle, de la documentation sur le sujet mais aussi des programmes pour former des successeurs. Notre expérience et nos réalisations pourraient servir de modèle à d’autres pays.

	4.
	Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	4.a.
	Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément :

Association pour la préservation du Daimokutate :

L’Association pour la préservation du Daimokutate choisit en août les interprètes pour la représentation annuelle du 12 octobre. Elle leur donne des leçons tous les dimanches et organise des répétitions les 7, 9 et 11 octobre. Elle donne des représentations spéciales en dehors du village sur demande. Elle a ainsi participé au Festival des arts du spectacle populaires des régions de Kinki, Tokai et Hokuriku qui s’est tenu à Kyoto en 1959 et au Festival des arts du spectacle populaires de l’ensemble du Japon qui a eu lieu à Tokyo en 1962. 

Mesures de sauvegarde prises par la ville de Nara :

L’administration de la ville de Nara a mis en œuvre en 2005 un projet d’enregistrement vidéo du Daimokutate, coopérant pour cela avec le gouvernement local de la préfecture de Nara à la demande de l’Association pour la préservation du Daimokutate. Cet enregistrement sert à l’association de matériel pédagogique pour former des successeurs. Il a également une grande valeur pour les chercheurs et le personnel de  l’administration chargée de la protection en tant que documentation pour la transmission. 

Mesures prises par la préfecture de Nara :

Le gouvernement local de la préfecture de Nara soutient les représentations publiques données en dehors du village par l’Association pour la préservation du Daimokutate à la demande de l’association ou de la ville de Nara. Il met également en œuvre des projets d’enregistrement et de documentation et des projets de recherche sur les arts du spectacle populaires dès que nécessaire. 

En outre, il organise régulièrement le Festival des arts du spectacle populaire des régions de Kinki, Tokai et Hokuriku et s’occupe de la préservation, de la transmission et de la diffusion des arts du spectacle populaire.

Mesures prises par le Gouvernement national :

Le Gouvernement national met en œuvre des projets de documentation et d’enregistrement, à la demande de l’Association pour la préservation du Daimokutate, de la ville et de la préfecture de Nara. Il finance également le « Festival des arts du spectacle populaire des régions de Kinki, Tokai et Hokuriku », la « Recherche urgente sur les arts du spectacle populaires dans la préfecture de Nara » conduite par la préfecture en question, et le « Festival des arts du spectacle populaire de l’ensemble du Japon » organisé à Tokyo afin de préserver, transmettre et diffuser ce type d’art.

	4.b.
	Mesures de sauvegarde proposées :
Poursuivant ses activités en faveur de la transmission du Daimokutate, l’Association pour la préservation du Daimokutate s’efforcera encore de transmettre et de diffuser la tradition grâce aux représentations publiques qui ont lieu tous les ans traditionnellement dans le sanctuaire de Yahashira, et en dehors du village si besoin est. 

L’administration de la ville de Nara soutiendra (i) les programmes de formation destinés aux successeurs, (ii) les représentations publiques, et (iii) les projets d’enregistrement et de documentation dont a besoin l’Association pour la préservation du Daimokutate. Elle agira pour la préservation, la transmission et la diffusion de la tradition.

Le gouvernement local de la préfecture de Nara soutiendra (i) les programmes de formation destinés aux successeurs, (ii) les représentations publiques, et (iii) les projets d’enregistrement et de documentation à la demande de l’Association pour la préservation du Daimokutate ou de l’administration de la ville de Nara. Lorsqu’il le jugera nécessaire, il organisera des représentations publiques d’autres arts du spectacle populaires locaux en plus du Daimokutate à des fins de préservation, transmission et diffusion des arts du spectacle populaire en général.

	4.c.
	Engagements des États et communautés, des groupes ou des individus concernés :
Au niveau national :

Des experts des biens culturels immatériels des arts populaires sont affectés à l’Agence pour les affaires culturelles. Ils sont chargés de la protection de ce type de bien conformément à la loi relative à la protection des biens culturels.

Au niveau de la préfecture :

La Division des biens culturels a été mise en place dans le Conseil préfectoral de l’éducation de Nara. Son personnel est responsable de la protection des éléments du patrimoine culturel immatériel des arts populaires selon les réglementations relatives à la protection des biens culturels de la préfecture de Nara édictées en 1977. 

Au niveau de la ville :

La Division des biens culturels a été mise en place dans le Conseil municipal de l’éducation de Nara. Son personnel est responsable de la protection des éléments désignés du patrimoine culturel immatériel des arts populaires selon les réglementations relatives à la protection des biens culturels de la ville de Nara édictées en 1978.

Association pour la préservation du Daimokutate :

L’Association pour la préservation du Daimokutate a été créée en 1966 pour préserver et transmettre le Daimokutate. Elle compte actuellement cinquante-sept membres et forme des successeurs, c’est-à-dire, de futurs interprètes, dans la communauté pour une représentation annuelle en public.


	5.
	Participation et consentement de la communauté (cf. critère R.4)

	5.a.
	Participation des communautés, groupes et individus :
L’inventaire japonais inclut les éléments désignés comme « bien important du patrimoine culturel immatériel », « bien culturel traditionnel immatériel important  » ou choisis en tant que « technique particulière de préservation » conformément à la Loi sur la protection des biens culturels. La subdivision pour les biens culturels et ses organisations subordonnées au sein du Conseil des affaires culturelles sont chargées de ces désignations et sélections. Elles sont composées d'experts du patrimoine culturel immatériel, de spécialistes et de représentants des groupes associés et elles examinent et analysent les éléments candidats.  

Avant le classement ou la sélection susmentionnés, le gouvernement sonde les communautés ou les groupes concernés et engage un dialogue approprié avec eux, notamment sous la forme de conseils sur leurs activités de préservation. Le gouvernement obtient leur consentement au moment du classement en tant que groupe dépositaire ou organisation de préservation. 

Désormais, la subdivision des biens culturels et ses organisations subordonnées étudient et analysent également nos éléments candidats à la Liste représentative.

Lors de l’élaboration de notre candidature, le gouvernement a obtenu tous les consentements et l'entière coopération des communautés ou groupes concernés et du gouvernement local où se situe l'élément.

	5.b.
	Consentement libre, préalable et éclairé :

Annexé.

	5.c.
	Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément :

Non applicable. 

	6.
	Inclusion dans un inventaire (cf. critère R.5) :

	
	Ces éléments candidats du patrimoine immatériel japonais sont classés biens culturels traditionnels immatériels importants depuis 1976. Tous les éléments classés biens culturels traditionnels immatériels importants sont inclus dans l’inventaire japonais décrit dans les articles 11 et 12 de la Convention. L’inventaire est tenu par l’Agence pour  les affaires culturelles du Japon.

	7.
	Documentation 

	7.a.
	Documentation obligatoire et supplémentaire :

Annexée.

	7.b.
	Cession de droits :

Annexée. 

	7.c.
	Liste de ressources supplémentaires : 

-

	8.
	Personnes à contacter

	8.a.
	État partie qui soumet la candidature : Japon

	8.b.
	Personne à contacter pour la correspondance :

A Tokyo :

Tanaka Kentaro (Mr.)

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820 

A Paris: 

Délégation permanente du Japon auprès de l’UNESCO

148, rue de l'Université, 75007, Paris

e-mail : deljpn.clt@unesco.org

tel: +33 1 5359 2733 (direct)

fax: +33 1 5359 2727

	8.c.
	Organisme compétent associé :

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820

	8.d.
	Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s) :

Association for the Preservation of Daimokutate 

465 Kami-Fukawa-cho, Nara, 632-0102, Japan

	9.
	Signature pour le compte de l’État partie :

	
	<signé>
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